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Contexte

• Projet :

� Demandeur : Société d’exploitation éolienne 
Angrie (SEE Angrie).

� Emprise = 1,64 ha ;

� Implanter 5 éoliennes + 1 poste de livraison 
+ 3 km de câble électrique enterré ;

� Créer des chemins d’accès aux éoliennes ;

� Puissance totale = 11,75 MW (5x 2,35 MW) ;

� Inclus dans le schéma régional climat air 
énergie (SRCAE) Pays de la Loire.

• Etapes :

� Préparation des accès et des plateformes ;

� Réalisation des fondations (excavation des 
terres) ;

� Assemblage des éoliennes ;

� Raccordement électrique interne et externe.
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Contexte

150 m

102,4 m

Fondation d’une éolienne = 243 m²

E1

E2

E3

E4

E5

Poste de 
livraison



Bureau de la CLE du 25 avril 2017 : Avis bureau CLE - Création d’un parc éolien sur la commune d’Angrie (49)

Contexte

• Zones humides : destruction de 4 940 m².

Erdre

• Site d’implantation : 
absence de risque 
inondation.

Site 
d’étude
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Variantes analysées

• 3 variantes analysées.

• Choix retenu n°2 : 

� Meilleure insertion 

environnementale et paysagère ;

� Meilleure faisabilité technique.

Contexte



Le projet et le SAGE

• Qualité des milieux

� Article 2 : Niveau de compensation suite à la destruction de zones 

humides.

• Qualité des eaux

� Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à l’érosion 

des sols.
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Qualité des milieux

• Pas de zonages environnementaux 
dans l’aire rapprochée d’étude.

Milieux naturels

Sites Natura 2000

Aire rapprochée 
d’étude

ZNIEFF I et II, ZICO
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Aire rapprochée 
d’étude



Qualité des milieux

Occupation des sols
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• Inventaires habitat / flore/ faune : passages de 

2010 à 2012.

• Habitat :

� Milieu agricole ;

� Maillage bocager marqué.

• Flore : pas d’espèces protégées.

• Faune : 

� Mammifères, reptiles, insectes : espèces 

communes ;

� Amphibiens, avifaune : espèces protégées ;

� Chiroptères.
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• Intérêt écologique des milieux :
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• Intérêt écologique des milieux :
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Qualité des milieux

Réseau hydrographique et zones humides

• Inventaire SAGE zones 
humides et cours d’eau de 
2012.

• Cours d’eau et zones 
humides recensés dans l’aire 
d’étude rapprochée.

Ruisseau du Pont 
du Rocher

Ruisseau de la 
Guimergie
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Zones humides

Qualité des milieux

• Déterminer les zones humides :

� Critères flore et pédologique ;

� 34 sondages pédologiques : 

novembre 2014.

• Zh impactées = 4 940 m².

• Peu d’espèces végétales recensées et 

toutes communes.

• Fonctionnalité : stockage d’eau.

Zone humide impactée 
= prairie temporaire de 

3 040 m²

Zone humide impactée 
= prairie permanente 

de1900 m²
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Zones humides : compensation

Qualité des milieux

Création d’une mare 
(1,5 p) en bas de 

parcelle, imperméable

Création de fossés le long de la parcelle 
afin de récupérer les eaux en amont et les 

diffuser vers la future zone humide

Création de noues afin de ralentir les écoulements 
et permettre la stagnation de l’eau

Conversion du bas de la parcelle cultivée accueillant 
E2 en prairie permanente = 10 000 m².

Accord avec l’exploitant pour fauche tardive et 
exportation des résidus de fauche, 1 à 2 fois/an.

• Conversion d’une 
prairie temporaire en 
prairie permanente.

• Coût = 1 000 €.

• Pas de suivi pour 
évaluer le rôle 
hydraulique de la zh 
compensée.

E2
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Autres mesures de réduction des impacts

Qualité des milieux

• Stockage des substances polluantes hors des zones sensibles.

• Entretien régulier du matériel.

• Pose des câbles souterrains principalement le long des voiries.

• Suivi habitats naturels + flore + faune dans l’aire d’étude rapprochée : 

1 fois/an pendant 3 ans puis une fois tous les 10 ans.

� Parc éolien exploité pour 15 ans = 26 000 €.

� Parc éolien exploité pour 20 ans = 40 000 €.

Suivi



Qualité des eaux
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• Impact du projet : arrachage de haies 

sur 80 m.

• Mesures compensatoires : plantation 

de haies sur 1 km = 10 000 €.



Synthèse

• Qualité des milieux

� Article 2 : Niveau de compensation suite à la destruction de zones 

humides.

� Mesures compensatoires : la fonctionnalité hydraulique n’est pas suivie 

après restauration de la zone humide.

• Qualité des eaux

� Article 10 : Règles relatives à la limitation des ruissellements et à 

l’érosion des sols.

� Respecté.
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